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Ce championnat concerne les équipes de niveau régional. 
Équipes Hommes, Femmes, ou Mixtes 

 

Équipes concernées 

NC Moulins équipe 2 
La Cantalienne 
Chamalieres MN équipe 2 
Sélection régionale U17 et moins  

 

Joueurs Concernés 

Joueurs de niveau régional  
Est exclu tout joueur de plus de 21 ans étant apparu sur 2 feuilles de match d'un 
championnat de niveau national pour la saison en cours (sauf accord des deux équipes) 
Les joueurs doivent être à jour de licence au jour du match. 

 

 

Récompenses - trophée pour le club vainqueur 

 

Calendrier 
22 Janvier 2017 à Chamalières 
05 Février 2017 à Moulins 
19 Mars 2017 à Aurillac 

 

Arbitrage L'arbitrage, et la table de marque sont assurés  par les officiels des clubs régionaux. 

 

Feuilles de match 
Les feuilles de matchs devront être transmises par mail dans la semaine suivant le match     
au secrétariat du CRAN et à Patrick SAUVAGNAT qui effectuera le suivi du Championnat. 

 

Règlement financier Engagements 150.00€ par équipes 

 

Collation d'après 
match 

A la charge du club recevant. 

 

Format 

Trois tournois sur une après-midi. 
Le vainqueur de chaque tournoi marque 9 points : le second marque 6 points : le troisième 
marque 3 points : le dernier marque 0 points 
 

Le Champion d'Auvergne sera désigné à l’issue du 3ème tournoi 
 

En cas d'égalité les équipes sont départagées dans l'ordre par point-average particulier, 
goal-average, nombre de buts, nombre d'exclusions. 
 

Les équipes sont classées dans l’ordre du Championnat 2015/2016 soit : 

A : NC Moulins 

B : La cantalienne 

C : Chamalières MN 

D : Sélection moins de 17  ans 

Ordre des matchs : 

Tournoi 1  A vs B - C vs D, match 3eme place, finale 

Tournoi 2  A vs C - B vs D, match 3eme place, finale 

Tournoi 3  A vs D - C vs B, match 3eme place, finale 
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POLONAT REGIONAL 

Dimanche 04 Juin 2017 à Moulins 

 
 
 
 
 

Nageurs Concernés Le polonat s’adresse à la catégorie d’âge 11 ans et moins 
Le polonat est une manifestation réunissant natation de course et mini-polo, qui se 
pratique par équipes de 8 pouvant être mixtes. 
 
Les Participants doivent être à jour de licence au jour du match.  

 
 
 

Epreuves  L’épreuve de natation comporte quatre relais : 
- 6 x 100 m 4 nages 
- 6 x 50 m nage libre 
- 4 x 50 m 4 nages 
- 6 x 20 m dribbling 
 
L’épreuve de mini-polo se déroule sous forme d’un tournoi qui a pour principes : 
- chaque équipe joue le même nombre de matches 
- le règlement du jeu est celui du mini-polo 

 
 

Classement Natation : Un classement de l’épreuve s’effectue par addition des temps des quatre relais. 
 
Mini polo : un match gagné rapporte 3 points, un match perdu 1 point 
 
Le classement final du Polonat s’effectue par addition des points obtenus dans les deux 
épreuves. En cas d’égalité, le temps résultant de l’addition des quatre relais servira à 
départager les ex aequo. 

 
 
Récompenses :   Médailles or aux 8 joueurs de l'équipe gagnante  

Médailles d'argent aux 8 joueurs de l'équipe seconde 
Médailles de bronze aux 8 joueurs de l'équipe seconde.  
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Règlement du Polonat  NCM - CRAN 2016 2017 

Le polonat est une manifestation de promotion à vocation transversale. 

Le polonat s’adresse à la catégorie d’âge 11 ans et moins (2006 et après). 

Le polonat est une manifestation réunissant natation de course et mini-polo, qui se pratique par équipes 

de 8 pouvant être mixtes. 

L’épreuve de natation comporte quatre relais : 

6 x 100 m 4 nages 

6 x 50 m nage libre 

4 x 50 m 4 nages 

6 x 20 m dribbling 

Un classement de l’épreuve s’effectue par addition des temps des quatre relais. 

Le nombre de points de l’épreuve est fixé par le nombre d’équipes participant à cette manifestation. 

Le nombre de points diminuera de deux en deux pendant la première moitié du classement, puis de un 

en un jusqu’au dernier du classement. 

L’épreuve de mini-polo se déroule sous forme d’un tournoi qui a pour principes : 

- chaque équipe joue le même nombre de matches 

- le règlement du jeu est celui du mini-polo (voir article 1.6 ci-dessous). 

1.6 Le mini-polo se joue avec des règles simplifiées et adaptées à savoir : 

 - Article 1 : équipes composées de 8 joueurs dont deux remplaçants et un gardien muni d’un 

bonnet rouge. 

 - Article 2 : les conditions matérielles sont les suivantes : 

  - champ de jeu : longueur comprise 12,50 m et 20 m  

  - dimensions des buts : 2,15 m x 0,70 m 

  - ballon de type MIKASA 6008, voire 6009 ou TURBO 3 (kids) 

 - Article 3 : le ballon peut être contrôlé à deux mains, mais doit être lancé à une seule main. Le 

ballon ne doit pas être complètement immergé. 

 - Article 4 : le « droit de charge » est aménagé sur le porteur de balle ; l’adversaire peut lui 

prendre le ballon sans toucher une quelconque partie du corps. 

 - Article 5 : le « droit de charge » est supprimé sur le gardien. 

 - Article 6 : le joueur qui tire, coule ou pousse un adversaire sans ballon est sanctionné d’une 

faute simple s’il est attaquant. 
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 - Article 7 : le joueur défenseur qui tire, coule ou pousse un adversaire sans ballon est sanctionné 

d’une faute grave qui peut être une exclusion ou un penalty, en cas de danger de but. Le joueur exclu 

sera remplacé par un autre joueur, il pourra revenir en jeu sur un autre remplacement. 

 - Article 8 : les coups francs directs ne sont pas autorisés. 

 - Article 9 : la règle des « deux mètres » n’existe pas. 

 - Article 10 : un match se déroule en deux périodes de cinq (5) minutes de jeu effectif, séparées 

de deux (2) minutes de repos. 

 - Article 11 : il n’y a pas de décompte du temps de possession continue de la balle (30 secondes). 

 - Article 12 : pas de match nul ; en cas d’égalité, repos de deux (2) minutes, puis « mort subite ». 

 - Article 13 : un match gagné rapporte 3 points, un match perdu 1 point. 

1.7 Le jeu de mini-polo définit un cadre dans lequel des adaptations peuvent être apportées, selon le 

niveau de pratique, l’âge ou la capacité de déplacement des participants. 

1.8 Le classement final du polonat s’effectue par addition des points obtenus dans les deux épreuves. En 

cas d’égalité, le temps résultant de l’addition des quatre relais servira à départager les ex aequo.  


